
Janvier2002Vo l u m e2N u m é ro1

Carnet de l’éditeur

Ta b le des matière s

Avec l’aide de l’ i n d u strie de l’ a ss u ra n ce, Repéra g e
B o o m e rang est devenue un chef de file en matière de

p ro tection et de re p é rage de biens. Grâce à ce t te
a l l i a n ce, nous sommes en mesure d’offrir les syst è m e s

de re p é rage les plus effica ces et les plus re n ta b les qui
soient sur le marc h é .

G r â ce à notre le a d e rship te c h n o logique et à l’ ex p e r t i s e
de l’ i n d u strie de l’ a ss u ra n ce, nous proposons aux 

p ro p r i é ta i res de vé h i c u les et d’équipements lo u rds de
n o u ve l les solutions pour co n t rer l’épidémie actuelle de
vols de vo i t u re s .

Que pouve z - vous atte n d re de nous désormais?

Le dispositif Boomera n g 2T M

É tant donné la demande cro i ss a n te pour ce r taines 

ca ra c t é r i stiques de haut niveau, nous avons lancé
ré cemment le système Boomerang2. Certa i n s

a ss u re u rs le re commandent déjà. Po u rquoi? Pa rce que
ce dispositif offre des ava n tages tels que l’avis de vo l
i n sta n tané, l’ a t tention immédiate à vo t re dossier, le

s e r v i ce de surve i l l a n ce et de re p é rage 24 heures, et par
conséquent, un re p é rage ra p i d e .

Qui peut pro f i ter de ce dispositif? Selon nos re c h e rc h e s ,

plus une personne voyage et laisse son vé h i c u le sans
s u r ve i l l a n ce, plus le risque de vol est élevé. À notre avis,

le système Boomerang2 offre la meille u re pro tection qui
soit aux pro p r i é ta i res de vo i t u res haut de gamme et aux
g rands voya g e u rs qui laissent leur vé h i c u le dans un

e n d roit public pendant de longues périodes.

S e r v i ce de pointe

Pour maintenir l’intégrité de nos produits et de notre

p ro cédé, nous avons ré cemment ouvert trois nouve a u x
ce n t res de services à la fine pointe de la te c h n o logie :
deux à Montréal, un au 5935, bouleva rd des Gra n d e s

P rairies, au 9280, bouleva rd de l’A cadie, et un autre à
O t tawa, au 340, rue Catherine.

Ces ce n t res tra i tent seulement de nos produits et 
s e r v i ces, et le personnel est composé de te c h n i c i e n s

certifiés qui appro u vent chaque installation; ils vo i e n t
a u ssi à ce que le dispositif soit très bien camouflé et

fonctionnel. Le ce n t re peut aussi envoyer — c’est
d ’ a i l le u rs une pre m i è re dans l’ i n d u strie — une 
confirmation d’installation à la compagnie 

d ’ a ss u ra n ce et au co u r t i e r.

F i n a le m e n t …

Tout cela fait partie de notre engagement à fa i re de
R e p é rage Boomerang un fo u r n i sseur de solutions 

co m p l è tes en matière de re p é rage de biens volés. 

Boomerang tient 
la route!

Les 10 véhicules les plus souvent
repérés chez Repérage Boomerang
(au 31 Janvier 2002)

• Jeep Grand Cherokee

• Dodge Caravan

• Acura Integra

• Ford F-350

• Chevrolet Blazer

• Jeep Cherokee

• Dodge Durango

• Honda Civic

• Nissan Pathfinder

• GMC Jimmy

Nos repérages

Du 1e r oct. au 

31 janv. 2002 2 5 8 12,4 millions de $

De nos débuts 

jusqu’au 31 janv. 2002 1 4 3 0 70,9 millions de $

Linda Fa r h a
V i ce - p ré s i d e n te du marketing et des co m m u n i ca t i o n s
R e p é rage Boomerang inc.
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C e t te publication trimest r i e l le pour l’ i n d u strie de l’ a ss u ra n ce est un bulletin d’information officiel de Repérage Boomera n g
inc. Ce bulletin peut être distribué aux membres de l’ i n d u strie des ass u ra n ces, aux employés ainsi 
que lo rs de co n f é re n ces, co n ventions et salons pro fe ss i o n e l s .

R e p é rage Boomerang inc. co m m e rcialise et distribue le système Boomerang, produit exclusif qui mise sur la te c h o lo g i e
b revetée de la société. Boomerang est l’unité ce n t ra le d’un système de re p é rage de biens volés, utilisant les systèmes 
ce l l u l a i res des grandes entreprises de téléco m m u n i cation ré g i o n a les. Boomerang lo calise les vé h i c u le s , le matériel lo u rd et 
les objets de va le u rs qui ont été volés. Grâce à son taux de succès, la compagnie a reçu l’appui de l’ i n d u strie de l’ a ss u ra n ce .
B o o m e rang est une marque déposée de Repérage Boomerang inc.

Ce bulletin ne peut être reproduit, partiellement ou totalement, sans accord écrit de Repérage Boomerang inc.

Boîte aux lettres
Votre appréciation de ce bulletin compte beaucoup pour nous. Voilà la raison pour laquelle nous
aimerions avoir vos commentaires. N’hésitez pas à nous faire connaître toutes vos idées ou vos
questions.Communiquez avec nous par courrier, par télécopieur ou par courriel. 

Vous pouvez nous écrire à :
B o î te aux le t t res, Repérage Boomerang inc., 9280, bouleva rd de l’A cadie, Montréal (Québec) H4N 3C5. 
N o t re numéro de télécopieur est le 514.234.3050 ou le 1.888.234.8641. 
N o t re adre sse éle c t ronique est i n fo @ b o o m e ra n g t ra c k i n g . com. 

Si mon véhicule est volé et que 
les voleurs retirent la batterie, le
dispositif Boomerang continuera-
t-il de fonctionner?
Le Boomerang est équipé d’une batterie de seco u rs 

qui a une durée de vie de quelques jours. Dès que la 

b a t terie de vo t re vé h i c u le est déconnectée, la batterie 

de seco u rs du Boomerang entre en fonction, 

p e r m e t tant ainsi à notre équipe de re p é rage de 

disposer du temps néce ss a i re à la lo calisation du

vé h i c u le. En généra le, nos techniciens mettent 

e n v i rons une heure pour re t ro u ver un vé h i c u le .

E st-il poss i b le d’insta l ler un
B o o m e rang dans des moto c yc le t te s ,
m o toneiges et motomarines ?
Pour le moment, nous ne re commandons pas 

l’ i n stallation du dispositif Boomerang dans ces biens à

m o te u r. Dans les auto m o b i les, on dénombre plusieurs

e n d roits où l’on peut insta l ler le Boomerang. Dans le s

m o to c yc le t tes, motoneiges et motomarines, le nombre

d ’ e n d roits où un insta l l a teur peut diss i m u ler le

B o o m e rang est réduit de beauco u p .

S a v i e z - vous que...

•S e lon Industrie Canada, plus de 20 000 vé h i c u les 

volés seront illégalement exportés du Canada ce t te 
a n n é e .

•En 2001, les vé h i c u les de marque Jeep Grand 

C h e ro kee étaient au nombre des cinq vé h i c u les les 

plus re t ro u vés par Repérage Boomera n g .

Contactez-nous !

Voici comment nous joindre :

• Signalement d’un véhicule volé
Donnez votre numéro de dispositif Boomerang 

(Ex : E123456) et votre numéro de client 

(Ex : 34556789) au préposé, ainsi que tous les 

détails sur le véhicule, et mentionnez le dernier 

endroit où il se trouvait.

T 1.888.234.8722

•Service à la clientèle
sc@boomerangtracking.com

T 1.877.777.8722

• Demandes de renseignements 
Pour obtenir des renseignements sur le repérage,

appelez Antoinette Pennimpede au 514.234.8722, 

poste 365. Vous pouvez également nous écrire à

l’adresse électronique suivante :

assurance@boomerangtracking.com

•Documentation marketing 
marketing@boomerangtracking.com

Repérage Boomerang inc.

Siège social

9280, boulevard de l’Acadie

Montréal (Québec)  H4N 3C5

T 514.234.8722 ou 1.877.777.8722

F 514.234.3050 ou 1.888.234.8641

Centre de services

Montréal 

5935, boulevard des Grandes Prairies

Saint-Léonard (Québec)  H1P 1A5

T 514.326.8722

F 514.326.1194

Ottawa

340 Catherine Street

Ottawa, Ontario K1R 5T5

T 613.237.1212

F 613.237.3361

Succursale

1510 Drew Road, Local 15

Mississagua (Ontario) L5S 1W7

T 1.877.777.8722

F 1.888.234.8641
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Merci de nous transmettre toutes vos suggestions, commentaires et demandes d’abonnement à :
Repérage Boomerang inc., 9280, boulevard de l'Acadie, Montréal (Québec)  H4N 3C5 Canada
marketing@boomerangtracking.com  T 514.234.8722  T 1.877.777.8722  F 514.385.4719

G r â ce à notre le a d e rship te c h n o logique et à 

l’ expertise de l’ i n d u strie de l’ a ss u ra n ce, Repéra g e

B o o m e rang offre de nouve l les solutions pour 

co n t rer l’épidémie actuelle de vols de vo i t u re s .

N o m b re de

re p é ra g e sP é r i o d e

Va leur des

V é h i c u le s

Jusqu’à maintenant, 
nous avons re t ro u vé plus
de 1430 vé h i c u les et 
équipements lo u rds munis
du dispositif Boomera n g®, 
ce qui re p ré s e n te une
va leur to ta le de plus de 
70,9 millions de dollars 
(au 31 janvier 2002).



Le système Boomerang2 re m p o r te une 
p re m i è re victo i re

Le 18 janvier 2002, le système Boomerang est passé à

l’ h i sto i re, en re t ro u vant un premier vé h i c u le doté du 
dispositif Boomerang2, notre tout nouveau système de
re p é rage « intelligent » sans fil.

Ce qui s’ a n n o n çait une journée ord i n a i re pour ce 

p ro p r i é ta i re de Honda Civic 2002, aurait pu finir en
cauchemar! Heureusement pour lui, son vé h i c u le 
é tait doté d’un système Boomerang2 qui offre la 

t ranquillité d’esprit 24 heures sur 24 grâce à l’avis 
de vol insta n ta n é .

Le 18 janvier dernier, le système Boomerang2 a effectué avec
succès son premier repérage sur une Honda Civic 2002. 

Source de la photographie : www.honda.com.

Le crime

Dès que la vo i t u re a été volée à 00 h 25, le dispositif
B o o m e rang2 a signalé à notre équipe de re p é rage que

le vé h i c u le se déplaçait sans son transpondeur, ce qui
signifiait que le vé h i c u le venait tout juste d’être vo l é .

Le re p é ra g e

L’équipe de re p é rage a été dépêchée immédiatement 

et a re t ro u vé la Honda Civic 2002, en moins d’une heure ,
d e r r i è re des entrepôts de Drummondville .

Ce qui est fascinant dans tout ça, c’est que le re p é ra g e
du vé h i c u le a eu lieu avant même que le pro p r i é ta i re ne

sache que son vé h i c u le avait été volé! Voilà un client
dont l’ a n t i d é m a r reur n’a pas empêché le vol de son

a u to, mais qui peut dormir tra n q u i l le grâce au service
de re p é rage 24 heures Boomera n g .

Histoire de repérage
Boomerang en bref

Le dispositif Boomerang2 triomphe

Le dispositif Boomerang2 a eu du succès dès son

l a n cement, ce qui démontre la va leur ajoutée du 
p roduit, et l’ i n d u strie de l’ a ss u ra n ce a co m m e n cé à
s’y intére sser vivement. Plusieurs compagnies 

d ’ a ss u ra n ce le re commandent désormais à le u rs
clients (surtout aux pro p r i é ta i res de vo i t u res haut de

gamme et aux voya g e u rs d’affa i re s ) .

N o t re priorité, le co n t rô le de la qualité

Pour nous, il est absolument primordial de vérifier la
qualité de l’ i n stallation de nos dispositifs. Po u rquoi ?
Pa rce que nous vo u lons appuyer les utilisate u rs 

des systèmes Boomerang et Boomerang2 en 
e f fectuant des te sts au hasard chez les dist r i b u te u rs

de nos produits. Nous cherchons d’abord à vérifier si
le dispositif est installé selon nos normes, mais aussi 
à maintenir notre re m a rq u a b le taux de re p é rage 

(qui est déjà un re co rd dans l’ i n d u strie) et même 
à l’ a m é l i o re r.

Vol nouveau genre

Terminé le temps des vo le u rs amate u rs ! De nos jours ,
le vol de vo i t u res est une gro sse entreprise gérée par le
crime organisé. Le vol se fait en plusieurs étapes qui
p e u vent avoir lieu partout au pays.

Par exe m p le, on peut vo ler une auto en Ontario et
changer son numéro d’identification de vé h i c u le (NIV),
en l’ i n te rchangeant ou en le falsifiant, au Québec.
E n s u i te, le vé h i c u le est acheminé ve rs l’A l b e r ta pour 
y être revendu ou ve rs un port du Canada pour être
t ransporté aille u rs dans le monde.

Voilà la raison pour laquelle le marché noir des NIV a
une te l le ample u r. On ré c u p è re non seulement des NIV
pour les assigner à des autos volées, mais on pro d u i t
a u ssi de fa u sses plaques de NIV et de faux documents
d ’ e n re g i st rement de propriété. Comme l’ O n tario est en
re ta rd sur les autres prov i n ces pour légiférer sur le
m a rquage de vé h i c u les — ce qui fo rce rait les 
reve n d e u rs et les compagnies d’ass u ra n ce à inva l i d e r
le NIV avant de reve n d re un vé h i c u le — les vo le u rs se
tournent ve rs l’ O n tario pour obtenir des NIV.

En septe m b re dernier, The To ro n to Star signalait que 
« des ce n taines d’auto m o b i l i stes roulaient en to u te
co n f i a n ce à To ro n to, sans savoir qu’ils étaient au vo l a n t
d’un vé h i c u le volé grâce à un réseau bien organisé. »

Vol nouveau ge
« Selon le projet “Courtier auto”, ces vé h i c u les vo l é s
p o r tent un nouveau NIV et sont revendus normale m e n t
sur le marché, a déclaré l’ i n s p e c teur Len Fa v reau au
To ro n to Sta r. « Pour 20 $, les vo le u rs peuvent obte n i r
du minist è re des Transports, le NIV d’un vé h i c u le qui a
été vendu outremer en to u te légalité. » 

« Le pire dans tout ça, ajoute M. Fa v reau au To ro n to
S tar, c’est que ceux qui achètent une auto avec un fa u x
NIV vont perd re leur vé h i c u le quand on va le re t ro u ve r. »

Comment les ass u re u rs et le u rs clients peuvent-ils se
p rotéger co n t re de te l les pertes ? Avec le dispositif
B o o m e rang2 de Repérage Boomerang !

« Nos systèmes de re p é rage vous offrent vraiment la
t ranquillité d’esprit. Ils vont non seulement re t ro u ve r
vo t re vo i t u re rapidement — avec ou sans faux NIV 
— mais leur signal peut même pénétrer dans un 
co n teneur d’expédition servant au transport de 
vo i t u res », a mentionné André Boulay, vice - p ré s i d e n t ,
Te c h n o logie chez Repérage Boomera n g .
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De précieux appuis...
Les systèmes de repérage Boomerang reçoivent actuellement l’appui de 40 compagnies d’assurance au Canada. La plupart d’entre elles exigent ou

recommandent d’installer un dispositif Boomerang sur les véhicules haut de gamme et à haut risque de vol, y compris sur la machinerie lourde et

sur les bateaux. En général, elles offrent un rabais aux clients qui font installer ce dispositif. Voici la liste des assureurs qui appuient le dispositif

Boomerang au Québec et en Ontario.

Prévention des
collisions 101
L o rsqu’une demande d’indemnités re l a t i ve à un
vol d’auto est associée à une activité criminelle, il
e st fort pro b a b le que l’ a u to en question a été
impliquée dans une collision – et que les 
dommages sont importa n t s .

Vous pensez peut-être qu’il n’y a pas gra n d - c h o s e
à fa i re pour limiter le nombre de demandes 
d’indemnités qui aboutissent sur vo t re bure a u .
D é t ro m p e z - vous ! Les systèmes de re p é ra g e
B o o m e rang et Boomerang2 peuvent vous aider à
ré d u i re le nombre de demandes 
d’indemnités associées à une activité criminelle
( comme le vol d’auto s ) .

C ’ e st une question d’inte r vention policière. Quand
les autorités re t ra cent un vé h i c u le volé, il en
ré s u l te automatiquement une chasse. C’est là que
nos dispositifs de re p é rage peuvent vous aider.
Les systèmes Boomerang et Boomerang2 vo n t
non seulement re t ro u ver le vé h i c u le, mais dans la
plupart des cas, sans dommages!

R é s u l tat? Moins de demandes d’indemnités.

Les dispositifs Boomerang et Boomera n g 2
p e u vent aider les ass u re u rs à ré d u i re au 
minimum les demandes d’indemnités re l a t i ve s
aux co l l i s i o n s .

Q u é b e c

• Allianz Canada

• A l l sta te du Canada, Compagnie d’ass u ra n ce

• A ss u ra n ces généra les Banque Nationale

• A ss u ra n ces Généra les la Cita d e l le 

• AXA 

• CGU Canada (incluant Compagnie d’ass u ra n ce s

E l i te, General Accident Group (Canada) Ltée.,

Compagnie d’ass u ra n ce Scottish & York Ltée.,

Tra d e rs Génera le, Compagnie d’ass u ra n ce s )

• Chubb du Canada, Compagnie d’ass u ra n ce s

•CNA Canada

•ING – Bélair Dire c t

•ING – Groupe Commerce

•ING – We l l i n g ton 

•Kingsway, Compagnie d’ass u ra n ces généra le s

•L’Unique 

•F é d é ration, Compagnie d'Ass u ra n ces du Canada

•La Garantie, Compagnie d'Ass u ra n ce de 

l'Amérique du Nord 

•G roupe Desjardins, ass u ra n ces généra le s

•L’Union Canadienne

•Liberty Mutual

•L loyds 

•L o m b a rd Canada, Compagnie Canadienne d’ass u r-

a n ces généra le s

• Marine Expert

• M CA Ya c h t

• M e loche Monnex – Sécurité Nationale, Compagnie

d ’ a ss u ra n ce et Canada Vie

• M i ssisquoi Ass u ra n ce s

• Optimum Société d’A ss u ra n ce

• P ro m u t u e l

•Wawanesa, Compagnie mutuelle d’ass u ra n ce

• Zurich Canada

O n ta r i o

• Allianz Canada

• AXA 

• CNA, Canadian Opera t i o n s

• CGU Group Canada Ltd. (incluant Elite Insura n ce

Company,  Scottish & York Insura n ce Co. Ltd.,

Tra d e rs General Insura n ce Company,  Onta r i o

I n s u ra n ce Services Ltd., General Accident Gro u p

(Canada) Ltd.)

• Chubb Insura n ce Company of Canada

• Fe d e ration Insura n ce Company of Canada

• ING We l l i n g to n

• L o m b a rd Canada

• S ove reign General Insura n ce Company

• The Eco n o m i cal Insura n ce Group (incluant Hartfo rd

I n s u ra n ce )

• The Guara n tee Company of North America

• Zurich Canada 

Perspectives dans 
l’industrie de 
l’assurance

Tout comme une rumeur, la désinformation peut se
ré p a n d re rapidement — et souvent à vos dépens. 
C ’ e st ce r tainement le cas en ce qui co n cerne le 
fa i b le rendement des antidémarre u rs. 

Bien que ces dispositifs réduisent le nombre de 
p o u rs u i tes policières, en ass u rant la sécurité des
vo le u rs et du public, le taux de vol au Canada est 
re sté sensiblement le même, soit avec plus de 160 000
vo i t u res volées par année. Les systèmes de re p é ra g e
B o o m e rang et Boomerang2, par co n t re, re t ro u vent des
vé h i c u les en to u te sécurité, tout en faisant éparg n e r
temps et argent aux pro p r i é ta i res de vo i t u re et à la
société en généra l .

Au sujet des antidémarreurs
Fa c i les à désactive r

Au fond, il est très fa c i le de désactiver un 
a n t i d é m a r reur, et les vo le u rs le font d’aille u rs 
ré g u l i è rement. Comment le savons-nous? D’abord
p a rce que plusieurs des vé h i c u les que nous avo n s
re t ro u vés – soit près de 1 400 vé h i c u les d’une va leur 
de plus de 70 millions de dollars – étaient dotés d’un 
a n t i d é m a r reur, comme les Mercedes, BMW, Jeep
C h e ro kee, Grand Chero kee et Acc u ra .

•Si les vé h i c u les dotés d’un antidémarreur sont 

volés sans clé ou avec un camion de re m o rquage, 

les vo le u rs ré u ss i ssent à co n tourner le système de

sécurité. 

•Comme ils ne peuvent co n tourner le système de

sécurité des modèles ré cents de Mercedes et BMW

dotés d’un antidémarreur, ils doivent vo ler ces 

vo i t u res autrement, ce qui augmente le risque que le 

co n d u c teur soit attaqué dans son vé h i c u le ou qu’il 

y ait vol avec effra c t i o n .

R e commandations de la police

Le service de police de To ro n to distribuait ré ce m m e n t
un avis pour informer les citoyens du nombre cro i ss a n t
d ’ a t taques à domicile et de vols de vo i t u res. Cet avis
stipulait que les antidémarre u rs étaient co m p l è te m e n t
i n e f f i ca ces et qu’il était pré f é ra b le d’inve stir dans un
s y stème de re p é rage fonctionnant avec la téléphonie
sans fil (comme les systèmes Boomerang et
B o o m e rang 2).
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Le dispositif Boomerang2 offre la tra n q u i l l i t é
d’esprit 24 heures sur 24 grâce à l’avis de vo l
i n sta n ta n é .

Les systèmes Boomerang et Boomerang2 fo n t
une coche au problème des vé h i c u les volés ave c
NIV fa l s i f i é .


